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Siège social : 20-22, rue Louis Armand – 75015 PARIS

COTISATIONS ANNUELLES

Décision de l’Assemblée Générale du 28 mai 2015

Individuelle. Monoparentale ………………………… 20 €

Couple. Famille …………………………………………….. 30 €

La cotisation de l’association ARAMIS est établie pour 12 mois.

L’échéance sera fixée au 15/01 - 15/04 - 15/07 ou 15/10 de chaque année en fonction de la 
date d’adhésion à l’association ou de la prise d’effet du contrat d’assurance 
complémentaire-santé.


